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L E T T R E  D ’ I N F O R M A T I O N

Sur la voie du dépôt de notre 
dossier de candidature
Conformément aux engagements pris 
avec l’ensemble des acteurs du projet 
Grand Site de France en 2022, nous 
approchons de l’échéance de dépôt de 
notre candidature au Ministère de la 
Transition écologique. Dans l’immédiat, 
il appartient aux collectivités 
partenaires de se positionner et 
d’afficher leur soutien à notre 
ambition collective. Les délibérations 
attendues des 23 membres du collectif 
représentent en effet un acte essentiel.
Lors du dernier Conseil de territoire, 
nous avons confirmé que le plan 
d’actions répondait aux objectifs 
fixés. Ce moment a permis de débattre 
de dernières modifications et de 
compléments au programme prévu sur 
huit ans.
La structure de gouvernance est 
désormais en place, tout comme le 
pilotage technique et les ressources 
financières nécessaires pour l’animer. 
Au-delà des récents échanges, je 
retiens surtout le chemin parcouru, 
la formation d’un collectif, et la 
perspective de rassembler toutes 
les énergies du territoire autour 
des valeurs de préservation et de 
valorisation de notre patrimoine 
commun.

Pascal Bonnetain,
Président du Syndicat de gestion

des gorges de l’Ardèche

ÉDI T O UN AN ET DEMI DE 
CONCERTATION POUR 
ABOUTIR AU PROJET À 8 ANS

Après un an et demi d’étude et d’ateliers, 
le «  Plan de paysage et de biodiversité 
des gorges de l’Ardèche  » est terminé. 
Une base qui aura été essentielle pour 
construire la candidature au label Grand 
Site de France dont l’objectif de dépôt est 
prévu au début d’année 2026.

Le « Plan de paysage et de biodiversité » a 
permis d’identifier un ensemble d’actions 
à mener en faveur de la préservation, 
de la gestion et de la mise en valeur des 
paysages et de la biodiversité du territoire 
des gorges de l’Ardèche. Ces actions 
concernent aussi bien les villages, que les 
espaces agricoles, les espaces naturels 
et les sites touristiques, mais également 
l’appropriation individuelle et collective 
des  valeurs du Grand Site.

AGENDA
NOVEMBRE À JANVIER
DÉLIBÉRATIONS DES COLLECTIVITÉS 

JANVIER-FÉVRIER
DÉPÔT DE LA CANDIDATURE
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Première rencontre sur le terrain en avril 2024
© Agence Folléa Gautier

Parmi ces actions, certaines ont été 
jugées prioritaires par les partenaires 
du projet au regard des enjeux identifiés 
en phase diagnostic ; elles seront donc 
inscrites au dossier de candidature. Ainsi, 
les collectivités partenaires s’engagent 
à mener ces actions au cours des 8 
prochaines années.

Quelques actions sont détaillées à titre 
d’exemples en pages suivantes.

Dernier conseil de territoire en novembre 2025
© SGGA
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CANDIDATURE AU LABEL GRAND SITE DE FRANCE :
34 ACTIONS POUR RÉPONDRE AUX 5 ORIENTATIONS
Le programme d’actions à 8 ans a été pré-validé en juin dernier et confirmé en novembre. Mais que contient-il réellement ? A travers 34 
actions, pour certaines divisées en sous-actions, le programme d’actions répond aux 5 orientations ci-dessous :

1. Vers un projet de territoire consolidé et des valeurs partagées
6 actions

2. Vers un capital nature
et paysage préservé

7 actions

3. Vers des bourgs et
des villages vivifiés

5 actions

4. Vers une agriculture
diversifiée et soutenue

9 actions

5. Vers un tourisme et des 
loisirs répartis, fondés sur 

les patrimoines
7 actions

ZOOM SUR QUELQUES ACTIONS DU PROGRAMME

Orientation 1 : Formation des élus à la démarche 
paysagère
La démarche paysagère est au cœur de la politique des Grands 
Sites de France. Mais qu’est-ce que cette démarche paysagère ? 

Pour permettre aux élus de mieux comprendre ce qu’il y a 
derrière ces termes et ainsi s’emparer de cette approche dans 
leurs projets communaux et intercommunaux, des formations 
seront proposées. Elles prendront différentes formes : formations 
théoriques, temps pratiques, études de cas concrets, visites de 
sites, voyages d’étude… Elles permettront de questionner les 
pratiques actuelles pour envisager des évolutions, mais seront, 
aussi et surtout, des moments de rencontres, de partage et 
d’échange. Rien de tel que sortir de son quotidien pour y revenir 
avec un œil neuf et des envies d’innover !

Il pourra s’agir de formations dédiées aux élus du Grand Site ou 
de formations dispensées par des partenaires (ex : CAUE du Gard 
et de l’Ardèche) à l’attention des élus d’un territoire plus étendu.

Une étape essentielle pour améliorer collectivement le cadre de 
vie et d’accueil.

Orientation 3 : Amélioration du cadre de vie 
(requalification d’espaces publics, réduction de 
la publicité, valorisation de la biodiversité des 
villages...)
Le «  Plan de paysage et de biodiversité  » a pointé un certain 
nombre d’écueils dans les villages. Qu’il s’agisse de pollution 
visuelle, de stationnement anarchique ou d’espaces publics non 
adaptés aux usages ou vieillissants, la démarche Grand Site de 
France ambitionne d’accompagner des évolutions. 

Pour ce faire, l’accès aux conseils de paysagistes concepteurs, 
architectes et urbanistes sera facilité pour accompagner les élus 
dans la mise en œuvre de projets de réaménagement (aide à la 
définition des besoins, aide à la rédaction de cahiers des charges, 
aide à l’appropriation de guides tels que la charte d’architecture, 
d’urbanisme et des paysages du Pays d’art et d’histoire...). Une 
première étape de diagnostic par commune, en gardant toutefois 
une attention sur la cohérence à l’échelle du Grand Site, esquissera 
de premiers schémas d’intention pour les interventions futures.

Concernant la publicité, un important travail de sensibilisation à 
la règlementation, la réalisation de guides pratiques et des temps 
de concertation viseront à réduire la publicité et les enseignes, 
sans pour autant que cela soit au détriment de la visibilité des 
commerces et évènements.

Echanges de pratiques sur le terrain
© Agence Folléa Gautier / SGGA 

Signalétique et enseignes qui s’imposent dans le paysage
© SGGA / Agence Folléa Gautier
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QUEL EST L’APPORT DE LA 
DÉMARCHE GRAND SITE DE 
FRANCE ?
Sur l’ensemble de ces projets, la 
démarche Grand Site de France mise sur 
la force du collectif : par la mutualisation 
de moyens humains et financiers, les 
échanges de pratiques, mais aussi le 
passage d’une échelle locale à une échelle 
territoriale qui donne un cadre plus 
solide et durable aux actions, mais aussi 
favorise l’obtention de financements par 
la garantie de cohérence que représente 
le label. 

Orientation 4 : Etablir une stratégie pastorale 
globale, via la mise en œuvre d’un plan pastoral 
territorial (PPT)
Le territoire des gorges de l’Ardèche est caractérisé par une 
grande diversité de paysages, induite notamment par la diversité 
agricole.

Le pastoralisme, très présent jusqu’au début du XIXe siècle, a 
nettement reculé, conduisant à une fermeture progressive des 
milieux, au détriment de certaines espèces telles que l’alouette 
lulu et le lézard ocellé dans le cas d’une fermeture intégrale, mais 
également une augmentation du risque incendie. 

Le 15 octobre, une rencontre entre élus, éleveurs et techniciens 
de la Chambre d’agriculture de l’Ardèche, de la CCGA et du SGGA 
a été organisée au col d’Eyrole (Dent de Rez). L’occasion de parler 
notamment de l’outil « AFP – Association foncière pastorale » en 
place depuis presque 25 ans sur le massif de la Dent de Rez et du 
Mézenc. Une première étape avant le lancement d’un diagnostic 
pastoral sur l’ensemble du Grand Site.

De plus, les conditions d’exploitation ne sont pas toujours 
évidentes pour les éleveurs avec notamment une précarité 
foncière (baux de courte durée, parcelles éparses…), une pression 
du changement climatique (augmentation des périodes de 
sécheresse…), les conflits éventuels liés au partage de l’espace 
entre les différents usagers (éleveurs, randonneurs, chasseurs, 
habitants…). 

Le territoire semble néanmoins présenter un potentiel pour un 
redéploiement du pastoralisme, ou à minima une amélioration des 
conditions des éleveurs aujourd’hui présents. C’est l’objectif visé 
par la mise en œuvre d’un Plan pastoral territorial, qui devra tenir 
compte des enjeux économiques, environnementaux, paysagers 
et de gestion du risque incendie.

Pâturage bovin 
au pied de la Dent de Rez

© SGGA

Pâturage ovin et caprin à Saint-Remèze en 1963
© Archives départementales de l’Ardèche

Forêt de la montée du Razal après l’incendie de 2022
© Agence Folléa Gautier

Rencontre au col d’Eyrole pour discuter du pastoralisme
© SGGA
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PARTICIPATION AUX 
RENCONTRES DU RÉSEAU DES 
GRANDS SITE DE FRANCE
Du 1er au 4 octobre 2025 se sont tenues 
les 27e rencontres du Réseau des Grands 
Sites de France à Dunkerque. Accueillis 
par le Grand Site de France des Dunes 
de Flandres (labellisé en août 2025 !), 
les participants ont pu échanger sur 
« Le patrimoine bâti, patrimoine vivant, 
source de projet et de développement 
dans les Grands Sites de France ». 
Conférences, visites de sites, échanges 
plus informels étaient au programme.

Comme chaque année, une délégation 
d’élus et de techniciens des gorges de 
l’Ardèche, du Grand Site de France de 
l’Aven d’Orgnac et du Département de 
l’Ardèche a participé à ces rencontres. 
Un enrichissement permanent, d’autant 
plus à quelques mois du dépôt de la 
candidature.

Le projet Grand Site de France est animé par le syndicat de gestion des gorges de l’Ardèche à l’échelle de 16 communes (Aiguèze, 
Bidon, Gras, Issirac, Labastide-de-Virac, Lagorce, Larnas, Le Garn, Orgnac-l’Aven, Saint-Just-d’Ardèche, Saint-Marcel-d’Ardèche, 
Saint-Martin-d’Ardèche, Saint-Remèze, Salavas, Vallon-Pont-d’Arc et Vagnas) et en partenariat avec les collectivités ci-dessous.

QUE ST ION S /  R ÉP ON SE S

?
?

?

Vous avez des questions ? 
Envoyez-les-nous par mail         
(projet.gsf@gorgesdelardeche.fr) 
nous tenterons d’y répondre dans les 
prochaines lettres d’information.

Rencontres du RGSF à Dunkerque
© RGSF

ZOOM SUR LA GOUVERNANCE
La mise en œuvre du projet Grand Site de France implique l’instauration d’une nouvelle 
gouvernance et l’association des différentes collectivités et structures partenaires 
aux instances de décision et/ou de concertation.

Le schéma ci-dessous présente la gouvernance qui sera proposée dans la candidature.

BUREAU EXÉCUTIF - Présidence tournante
8 membres - Présidence tournante

Syndicat de gestion des gorges de l’Ardèche, 3 EPCI (communauté 
d’agglomération du Gard rhodanien, communauté de communes 

des gorges de l’Ardèche, communauté de communes du Rhône aux 
gorges de l’Ardèche), 2 Départements (Ardèche et Gard), communes 
cœur patrimonial (Orgnac-l’Aven - Grand Site de France de l’Aven 

d’Orgnac, Vallon-Pont-d’Arc - site classé du Pont d’Arc)

Rôle : Pilotage stratégique
Valide le budget alloué à 

l’animation et à la mise en 
œuvre des actions, prépare 

le conseil de territoire

CONSEIL DE TERRITOIRE
26 membres minimum

Bureau exécutif, 14 autres communes du Grand Site (voir ci-
dessous), Régions (Auvergne-Rhône-Alpes, Occitanie), Etat, Offices 
de tourisme (Gorges de l’Ardèche-Pont d’Arc, Provence Occitane), 
conseil scientifique de la réserve naturelle nationale des gorges de 

l’Ardèche, autres invités au cas par cas.

Rôle : Instance annuelle 
de concertation

Valide les actions à mettre 
en œuvre

Les acteurs du territoire (professionnels, associations...) et habitants seront associés 
sur certaines actions concrètes.

https://www.grandsite-combedarc-ardeche.fr
https://www.facebook.com/syndicat.gestion.gorges.ardeche

